
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 25 mars 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0688 / 139 / REC-19, par laquelle monsieur W érinoissi Eric 
NENEHIDINI, demeurant à Cotonou, quartier Misséssin Akpakpa, 
01 BP 323, forme un recours en inconstitutionnalité de l'application 
aux élections législatives du 28 avril 2019 du code électoral et de la 
charte des partis politiques en l'absence d'un consensus de la classe 
politique sur leurs contenus ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et le 
requérant en ses observations à l'audience du 4 juillet 
2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'au lendemain de l'examen 
des dossiers de candidatures pour les élections législatives du 28 
avril 2019 par la CENA où, sur 10 partis politiques ayant manifesté 
leur intérêt, deux (02) seulement ont vu leurs dossiers validés, le 
chef de l'Etat a lancé un appel à toute la classe politique pour la 
recherche d'un consensus autour des lois électorales en vue de 
permettre des élections inclusives ; qu'il craint un échec des 
négociations au Parlement et estime que si le cas échoit, la 
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